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DD..EE..II..SS..  
DDiplôme d’EEtat d’IIngénierie SSociale 

Juillet 2009 / Octobre 2011 
 
 
 

Le métier : 
Le Diplôme d’Etat d’Ingénierie Sociale atteste les fonctions de cadre « développeur » et « manager » impliqué dans 
l’intervention sociale, le développement local social, l’expertise des politiques publiques et sociales. 
 
 
 

Objectif de la formation : 
- Développer des savoirs en sciences humaines 
- Réaliser des analyses de problèmes complexes appliqués à une question sociale, un territoire, une organisation 
- Maîtriser des processus de recherche, d’évaluation et d’expertise 
- Produire des connaissances innovantes et des études prospectives  
- Analyser, évaluer, identifier et anticiper les besoins de changement  
- Construire ou aider à construire des réponses aux besoins sociaux 
 
Cette formation est destinée à des professionnels bénéficiant d’une expérience confirmée dans l’intervention sanitaire et 
sociale qui souhaitent s’engager dans des fonctions d’encadrement au sens le plus large. 
 
 
 

Public et condition d’accès: 
En référence à l’Arrêté du 2 août 2006 relatif au diplôme d’Etat d’ingénierie sociale, peuvent se présenter à la procédure 
d’admission les candidats remplissant au moins une des conditions suivantes : 
 
� être titulaire d’un diplôme au moins de niveau II, délivré par l’Etat et visé à l’article L. 451-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CAFERUIS, CAFDES, DSTS) ; 
� être titulaire d’un diplôme national ou diplôme d’Etat ou diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur 

sanctionnant un niveau de formation correspondant au moins à cinq ans d’études supérieures ou d’un diplôme, 
certificat ou titre homologué ou enregistré au répertoire national des certifications professionnelles au niveau I (DEA, 
DESS, MASTER, ); 

� être titulaire d’un diplôme au moins de niveau III, délivré par l’Etat et visé à l’article L. 451-1 du code de l’action sociale 
et des familles et justifier de trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine de l’intervention sociale ; 

� être titulaire d’un diplôme du secteur paramédical délivré par l’Etat, homologué ou enregistré au répertoire national des 
certifications professionnelles à un niveau au moins égal au niveau III et justifier de cinq ans d’expérience 
professionnelle dans le domaine de l’intervention sociale ; 

� être titulaire d’un diplôme national ou diplôme d’Etat ou diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur 
sanctionnant un niveau de formation correspondant au moins à trois ans d’études supérieures ou d’un diplôme, 
certificat ou titre homologué ou enregistré au répertoire national des certifications professionnelles à un niveau au 
moins égal au niveau II et justifier de trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine de l’intervention sociale ; 

� appartenir au corps des directeurs des services de la protection judiciaire de la jeunesse, ou au corps des éducateurs 
de la protection judiciaire de la jeunesse, ou au corps des directeurs, des chefs de service ou des conseillers d’insertion 
et de probation de l’administration pénitentiaire et justifier de trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine de 
l’intervention sociale. 
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La procédure d'admission comprend : 
 
- La constitution par le candidat d'un dossier d'admission comportant les pièces justificatives relatives aux conditions fixées, 

un curriculum vitae et un texte de présentation personnalisé de son parcours professionnel (8 à 10 pages) ; 
- Un entretien qui se déroule en 2 temps : 

• échanges avec le jury à partir du texte de présentation personnalisé 

• échanges avec le jury autour d’un texte d’actualité en relation avec les domaines de compétences du diplôme 
- L'entretien permet d'apprécier les capacités d'analyse, de synthèse et d'expression ainsi que la correspondance du 

projet du candidat et de ses centres d'intérêts principaux avec les objectifs de la formation. 
 
 
 

Contenu de la formation : 
Cette formation de niveau I est articulée avec l’un des deux Masters Professionnalisants de l’Université de Corse : 
 
- Master Professionnalisant ‘ « Ressources Humaines » - UFR Droit et Sciences Economiques, Institut 

d’Administration des Entreprises de Corse, service commun de la Formation Continue  
- Master Professionnalisant « Option Systèmes de Formation, Evaluation, Encadrement » - UFR Lettres, Langues, 

Arts et Sciences Humaines et Sociales, Service Commun de la Formation Continue 
 
Formation d’une durée de 875 heures organisée en alternance sur 3 années civiles 
 
Localisation : Corte 
 
L’enseignement théorique de 700 heures se décompose en trois domaines de formation : 
 
DFI  Production de connaissances 300 Heures 
UF1-1  Outils conceptuels d’analyse 
UF1-2  Langues, cultures et civilisations européennes 
UF1-3  Démarche de recherche en sciences humaines et sociales 
DF2  Conception et conduite  d’actions 250 heures + 175 heures d’études de terrain 
UF2- 1  Politiques sociales 
UF2-2   Epistémologie 
UF2-3  Ingénierie 
UF2-4  Etudes de terrain 
DF3  Communication, ressources humaines 150 Heures  
UF3-1  Gestion et dynamique des ressources humaines 
UF3- 2  Information et communication 
 
La formation pratique de 175 heures correspond à l’UF 2.4 : étude de terrain. 
L’étude de terrain doit être réalisée collectivement dans le cadre d’une commande passée par une institution ou une 
entreprise. 
 
 
 

Tarifs : 
 
Frais de sélection :    150 €uros 
Coût de la formation :   DEIS : 12 000 euros 
    DEIS + MASTER : 13 000 euros 
 


